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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

RÈGLEMENT FINANCIER

du Fonds européen de développement ( 1969)
institué par l'accord interne relatif au financement et à la gestion des aides

de la Communauté

(71/68/CEE)

vu le projet de la Commission ,

vu l' avis de la Banque européenne d' investissement,
ci-après dénommée « Banque »,

considérant que, aux termes de l' article 1 er paragraphe
1 de l' accord interne , les États membres ont institué un
Fonds européen de développement ( 1969), ci-après
dénommée « Fonds » ;

considérant que l'article 23 de l'accord interne stipule
que les dispositions d'application de celui-ci font
l'objet d'un règlement financier arrêté, dès l' entrée en
vigueur de la convention, par le Conseil , statuant à la
majorité qualifiée fixée à l'article 13 dudit accord ,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu la convention d'association entre la Communauté
économique européenne et les États africains et
malgache associés à cette Communauté (x), ci-après
dénommée « convention », signée à Yaoundé le 29
juillet 1969 ,
vu la décision du Conseil , du 29 septembre 1970,
relative à l' association des pays et territoires d'outre
mer à la Communauté économique européenne ( 2 ),
ci-après dénommée « décision »,
vu l' accord interne relatif au financement et à la
gestion des aides de la Communauté ( 3), ci-après
dénommé « accord interne », et notamment son
article 23 , A ARRÊTÉ LE PRÉSENT REGLEMENT FINANCIER :

TITRE I

RÉGIME FINANCIER

Article premier
1 . Les contributions financières des États membres
sont exprimées dans l'unité de compte définie au
protocole n° 7 annexé à la convention et à l' annexe

VII de la décision . Chaque État membre verse le
montant de sa contribution dans sa monnaie nationale»
sur la base du taux de conversion défini à l'article 2
dudit protocole et à l' article 2 de ladite annexe .

2 . Les contributions financières sont inscrites par
chaque État membre au crédit d'un compte spécial
intitulé « Commission des Communautés européennes

(!) JO n° L 282 du 28 . 12 . 1970, p. 2 .
(2 ) JO n° L 282 du 28 . 12 . 1970, p. 83 .
(3) JO n° L 282 du 28 . 12 . 1970, p. 47 .
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— Fonds européen de développement », ouvert auprès
du Trésor de cet État membre ou de l'organisme
désigné par lui .

3 . A l' expiration de la convention et de la décision ,
la partie non encore appelée des contributions reste à
la disposition de la Commission . Elle est mobilisée
par la Commission en fonction des besoins dans les
conditions fixées par le présent règlement .

Article 2

1 . La décision du Conseil , prévue à l' article 3 para
graphe 2 de l' accord interne et relative à l'échéancier
des appels de contributions , est communiquée à la
Commission pour le 31 octobre de chaque année .

2 . Les contributions annuelles sont exigibles , en
principe :

a ) avant le 20 janvier pour les besoins du Fonds , tels
qu' ils sont prévus pour les sept premiers mois de
l' année considérée ,

b ) le 1 er juillet pour le solde de la contribution
annuelle .

3 . Chaque État membre effectue les versements
prévus au paragraphe 2 proportionnellement à ses
contributions , telles qu'elles sont déterminées à l' ar
ticle 1 er paragraphe 2 de l' accord interne .

4 . Les versements complémentaires arrêtés en exécu
tion de l' article 3 paragraphe 2 deuxième alinéa de
l' accord interne sont, sauf décision contraire du
Conseil , exigibles et exécutés dans un délai aussi
bref que possible qui , en tout état de cause , ne peut
pas excédertrois mois .

5 . Sans préjudice de l' application de l' article 3 du
protocole n° 7 annexé à la convention et de l' article 3
de l' annexe VII de la décision , au cas où la parité de
la monnaie d'un État membre par rapport à l'unité de
compte est modifiée , l' ajustement du solde du compte
spécial visé à l' article 1 er paragraphe 2 est effectué
dans un délai de deux mois au moyen soit d'un verse
ment complémentaire de l'État intéréssé , soit d'un
reversement à cet État .

Article 3

1 . En cas de besoin et sur demande motivée de la
Commission, les États membres consentent à celle-ci
une avance sans intérêt.

2 . Cette avance est imputée sur le versement le plus
proche venant à échéance au [ cours de l' année
considérée ou, à défaut de pareille échéance, sur
les versements complémentaires visés à l' article
2 paragraphe 4.

3 . Lorsque la Commission demande une avance en
vertu des paragraphes 1 et 2 , elle soumet en même
temps au Conseil , qui se prononce dans le délai
d' un mois , soit une proposition de modification de
l'échéancier arrêté par le Conseil pour l' année en cours ,
soit une proposition de versements complémentaires .

Article 4

1 . Dans chaque État membre, la Commission entre
tient , auprès de la banque d'émission ou de l' institution
financière désignée par cet État membre, des comptes
portant les mêmes intitulés que celui qui est ouvert en
application de l' article 1er paragraphe 2 .

2 . Pour les opérations qui ne sont pas couramment
effectuées par les banques d'émission ou par les
centres de chèques postaux, ou afin de faciliter les
paiements qu'elle est amenée à faire, la Commission
peut ouvrir des comptes dans une ou plusieurs ban
ques .

Article 5

1 . La Commission dispose des fonds portés au crédit
des comptes visés à l' article 4 pour effectuer les paie
ments et transferts nécessaires .

2 . La Commission répartit , dans toute la mesure du
possible, les prélèvements à opérer sur les comptes
spéciaux visés à l' article 1 er paragraphe 2 proportion
nellement aux contributions de chaque État membre

Article 6

1 . Les transferts d' avoirs , de la monnaie d'un État
membre en celle d'un autre État membre , demandés
par la Commission pour la gestion du Fonds sont
effectués au cours du jour par les banques d'émission
ou les institutions financières agréées par les États
membres .

2 . Les différences de change et les frais éventuels
sont imputés sur les ressources du Fonds .

Article 7

Le bilan et le compte de gestion sont arrêtés par la
Commission à la clôture de chaque exercice. Ils sont
soumis pour examen, au plus tard le 31 mars de l' exer
cice suivant , accompagnés des pièces justificatives , à la
commission de contrôle prévue à l' article 206 du traité .

Article 8

1 . La Commission transmet chaque année au Conseil
et à l'Assemblée les comptes et le bilan de l'exercice
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Article 9

La Commission communique chaque semestre au
Conseil l'état de versement des contributions ainsi
qu'un état d'avancement des opérations du Fonds .

écoulé, accompagnés d'un rapport établi par la com
mission de contrôle sur la vérification de la comptabi
lité du Fonds .

2 . Le Conseil communique à l'Assemblée la décision
de décharge prise en exécution de l' article 22 paragra
phe 3 de l' accord interne , accompagnée de toute docu
mentation qu' il juge utile en ce qui concerne la gestion
financière du Fonds .

3 . Les comptes et le bilan de chaque exercice ainsi
que la décision du Conseil donnant décharge à la
Commission sont publiés au Journal officiel des Com
munautés européennes .

Article 10

La vérification effectuée par la commission de contrôle,
qui a lieu sur pièces et au besoin sur place, a pour objet
de constater la légalité et la régularité des recettes et
des dépenses et de s' assurer de la bonne gestion finan
cière.

TITRE II

GESTION DU FONDS

Section I

Dispositions générales

nancement des dépenses ainsi que du contrôle des
recettes .

2 . Les règles du statut administratif applicables au
contrôleur financier sont fixées de manière à garantir
l'indépendance de ses fonctions . Les mesures relatives
à sa nomination, à son avancement, aux sanctions
disciplinaires ou mutations et aux diverses modalités
d'interruption ou de cessation des fonctions font
l'objet de décisions motivées , qui sont communiquées
pour information au Conseil .

3 . Il est ouvert à l' intéressé et à la Commission un
recours devant la Cour de justice .

Article 11

1 . Le Fonds est administré financièrement suivant le
principe de la séparation des ordonnateurs et des comp
tables . La gestion des crédits incombe aux ordonna
teurs , qui ont seuls compétence pour engager les dé
penses , constater les droits à recouvrer et émettre les
titres de recettes et de paiments .

2 . Les recouvrements et les paiements sont assurés
par les comptables . Les fonctions d'ordonnateur
sont incompatibles avec celles de contrôleur financier
et celles de comptable .

Article 12

Dans la limite des crédits prévus à l' article 1 er de l' ac
cord interne, la Commission assure la gestion du Fonds
sous sa propre responsabilité et dans les conditions
prévues par la convention , par l' accord interne et par
le présent règlement . La Commission désigne l'or
donnateur principal du Fonds . Celui-ci peut avoir re
cours à des ordonnateurs délégués , qu' il désigne sous
réserve de l'approbation de la Commission . Chaque
décision de délégation mentionne la durée et l'étendue
du mandat .

Article 13

1 . La Commission nomme le contrôleur financier qui
est chargé du contrôle de l' engagement et de l'ordon

Article 14

L'encaissement des recettes et le paiement des dépen
ses sont effectués par un comptable nommé par la
Commission . Sous réserve des dispositions prévues à
l' article 37 paragraphe 2 du présent règlement , ce
comptable est seul qualifié pour opérer les manie
ments de fonds et de valeurs . Il est responsable de leur
conservation .

Article 15

1 . L'autorité responsable de l' exécution d'un projet
ou d'un programme est désignée dans la convention
de financement y afférente, qui règle ses rapports avec
la Commission.

2. La Commission peut déléguer certaines des fonc
tions du contrôleur financier et du comptable à des
mandataires désignés par ses soins , dans les conditions
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Elles s'ajoutent aux montants fixés respectivement
à l' article 18 sous a) premier tiret de la convention
et à l' article 17 sous a) premier tiret de la décision .

Section III

Engagement, liquidation, ordonnancement et paiement
des dépenses

1 . Engagement des dépenses

fixées dans le règlement visé à l' article 48 du present
règlement. Les règles de compétence arrêtées dans le
présent titre s' appliquent à ces mandataires dans la
limite des pouvoirs qui leur sont délégués . Les dispo
sitions énoncées ci-après et relatives au contrôle et
au paiement des dépenses sont applicables , dans leurs
principes , aux dépenses effectuées par délégation . Ces
dépenses ne peuvent être comptabilisées définitive
ment dans les écritures du Fonds qu' après vérification,
par les services de la Commission, de l'exactitude
de la liquidation et de la régularité de l'ordonnance
ment et du paiement suivant les prescriptions du
présent règlement.

Article 20

1 . Toute mesure de nature à provoquer une dépense
doit faire préalablement l'objet d'une proposition
d'engagement de la part de l'ordonnateur compétent.

2 . Les dépenses courantes peuvent faire l'objet d'un
engagement provisionnel.

3 . Il est tenu une comptabilité des engagements et
des ordonnancements .

Article 21

Les propositions d'engagement sont transmises au
contrôleur financier. Elles mentionnent, notamment,
l'objet, l'évaluation et l' imputation de la dépense
ainsi que la désignation du créancier. Elles font l'ob"
jet d'un enregistrement, après visa du contrôleur
financier .

Section II

Recettes

Article 16

1 . La mise en recouvrement de toute somme due au
Fonds donne lieu à l'émission , de la part de l'ordon
nateur, d'un titre de recette .

2 . Les titres de recette sont transmis par l'ordon
nateur au contrôleur financier et soumis à son
visa. Le visa du contrôleur financier a pour objet de
constater :

a) l'exactitude de l' imputation,

b ) la régularité et la conformité du titre de recette
au regard des dispositions applicables à la gestion
du Fonds ainsi que de tous actes pris en exécution
de ces dispositions .

Article 17

1 . Le comptable prend en charge les titres de recette
qui lui sont remis par l'ordonnateur .

2 . Le comptable est tenu de faire diligence en vue
d'assurer la rentrée des ressources du Fonds et de
veiller à la conservation des droits de la Commu
nauté .

Article 18

Tout versement en espèces fait à la caisse du comp
table donne lieu à la délivrance d'un récépissé .

Article 19

Les recettes éventuelles du Fonds visées à l' article 20
de l'accord interne sont portées au crédit du Fonds .

Article 22

Le visa du contrôleur financier ou de son délégué
a pour objet de constater :

a ) l' exactitude de l' imputation ,

b) la disponibilité des crédits ,

c) la régularité et la conformité de la dépense au
regard des dispositions applicables à la gestion
du Fonds et de tous actes pris en exécution de
ces dispositions , notamment les clauses générales
et particulières de la convention de financement
afférente à l'opération .

Article 23

1 . Tout refus de visa doit faire l'objet d'une obser
vation écrite dûment motivée ; il est signifié à l'ordon
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nateur. En cas de refus du visa d'engagement, et si
l' ordonnateur maintient sa proposition, la Commission
est saisie pour décision .

2 . Hormis les cas où la disponibilité des crédits est
en cause, le visa ne peut être refusé lorsque la Com
mission confirme par décision motivée l'engagement
de la dépense et précise les modalités de sa réalisation .

ment, l' ordre de payer une dépense dont il a effectué
la liquidation .

Article 28

Le titre de paiement doit mentionner :

a) l'imputation,

b ) la somme à payer,

c ) le nom et l' adresse du créancier bénéficiaire ,

d) le mode de paiement,

e) l' objet de la dépense.

Le titre de paiement est daté et signé par l'ordonnateur .

2 . Liquidation des dépenses

Article 24

La liquidation d'une dépense par l'ordonnateur a
pour objet :

a) de vérifier l'existence des droits du créancier ,

b) de déterminer et de vérifier la réalité et le mon
tant de la créance ,

c) de vérifier les conditions d'exigibilité .

Article 29

1 . Le titre de paiement est accompagné des pièces
justificatives originales ; celles-ci sont revêtues ou
accompagnées du visa de l'ordonnateur, attestant
l'exactitudedes sommes à payer, la réception des fourni
tures ou l'exécution du service . Le titre de paiement
rappelle les numéros et les dates des visas d'engagement
correspondants .

2 . Les copies des pièces justificatives , certifiées con
formes aux originaux par l'ordonnateur , peuvent éven
tuellement tenir lieu d'originaux.

Article 25

1 . Toute liquidation d'une dépense est subordonnée
à la présentation de pièces justificatives attestant les
droits acquis du créancier et, le cas échéant, le ser
vice fait .

2 . Toutefois , pour certaines catégories de dépenses ,
des avances peuvent être consenties dans les condi
tions fixées par la Commission .

3 . La Commission détermine la nature des pièces
justificatives à joindre au titre de paiement et les
énonciations qu'elles doivent comporter.

Article 30

1 . En cas de versement d'un acompte, le premier
titre de paiement est accompagné des pièces établis
sant les droits du créancier au paiement de l' acompte .

2 . Les titres de paiement postérieurs rappellent les
justifications déjà produites ainsi que les références du
premier titre de paiement.

Article 26

Sur la base des échéanciers trimestriels des paiements
à effectuer dans les diverses monnaies , établis par les
autorités responsables de l'exécution des projets et
des programmes et vérifiés par le contrôleur financier,
l'ordonnateur fait effectuer les transferts nécessaires
à l' approvisionnement des comptes ouverts au nom de
la Commission conformément aux dispositions de
l'article 4 .

3 . Ordonnancement des dépenses

Article 27

L'ordonnancement est l' acte par lequel l'ordonnateur
donne au comptable, par l'émission d'un titre de paie

Article 31

Les titres de paiement sont adressés pour visa préalable
au contrôleur financier . Le visa préalable a pour objet
de constater :

a) la régularité de l'émission du titre de paiement,

b) la concordance du titre de paiement avec l'engage
ment de la dépense et l'exactitude de son montant,
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2 . Ces modalités prévoient en particulier la double
signature, dont nécessairement celle du comptable ou
d'un régisseur d'avances régulièrement habilité, sur
les chèques et les virements postaux ou bancaires ; elles
déterminent en outre les dépenses dont le paiement
doit obligatoirement s' effectuer soit par chèque, soit
par virement postal ou bancaire .

c ) l' exactitude de l' imputation,

d) la disponibilité des crédits ,

e ) la régularité des pièces justificatives ,

f) l'exactitude de la désignation du créancier.

Article 32

En cas de refus du visa , les dispositions de l'article 23
sont applicables .

Article 33

Après visa , l'original du titre de paiement , auquel sont
jointes les pièces justificatives , est transmis au comp
table.

Article 38

1 . En vue du paiement de certaines catégories de dé
penses , il peut être créé des régies d'avances dans les
conditions fixées par la Commission .

2 . Les modalités de fonctionnement de ces régies
d'avances déterminent notamment :

a) la désignation des régisseurs d'avances ,

b) la nature et le montant maximum de chaque dé
pense à payer,

c) le montant maximum des avances pouvant être
consenties ,

d) les modalités et délais de production des justifi
cations ,

e) la responsabilité des régisseurs d'avances .

4. Paiement des dépenses

Article 34

1 . Le paiement est l'acte final qui libère le Fonds de
ses obligations envers ses créanciers .

2 . Le paiement des dépenses est assuré par le comp
table dans la limite des fonds disponibles .

Article 35

En cas d'erreur matérielle, de contestation relative à
la validité de l' acquit libératoire ou d'inobservation des
formes prescrites par le présent règlement, le comptable
doit suspendre les paiements .

Section IV

Responsabilité des ordonnateurs, des contrôleurs
financiers, des comptables et des régisseurs d'avances

Article 36

1 . En cas de suspension des paiements , le comptable
énonce les motifs de cette suspension dans une décla
ration écrite qu' il adresse immédiatement à l'ordon
nateur.

2 . A moins qu' il ne s' agisse de contestations relatives
à la validité de l' acquit libératoire , l'ordonnateur peut,
en cas de suspension des paiements , saisir la Commis
sion . Celle-ci peut requérir par écrit , et sous sa respon
sabilité propre, qu' il soit passé outre au refus de payer .

Article 39

Tout ordonnateur engage sa responsabilité discipli
naire et éventuellement pécuniaire s' il engage une dé
pense ou signe une ordonnance de paiement sans se
conformer aux dispositions prévues par le présent
règlement .

Article 40

Tout contrôleur financier engage sa responsabilité
disciplinaire s'il laisse dépasser les crédits ou se rend
coupable de négligence grave dans l'exercice de sa
mission .

Article 41

1 . Tout comptable engage sa responsabilité discipli
naire et éventuellement pécuniaire pour les paiements
qu'il effectue :

Article 37

1 . Les paiements s'effectuent en principe par l'inter
médiaire de comptes bancaires ou de comptes courants
postaux. Les modalités d'ouverture, de fonctionnement
et de disposition de ces comptes sont déterminées par
la Commission .
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tuer sur le quitus à donner aux comptables des opéra
tions afférentes à la gestion de ce compte .

Section V

Comptabilité

Article 44

1 . La comptabilité est tenue par année civile suivant
la méthode dite « en partie double ». Elle retrace
l'intégralité des recettes et des dépenses intervenues du
1 er janvier au 31 décembre de chaque année ; elle
comporte les pièces justificatives .

2 . Le compte de gestion et le bilan sont présentés en
unités de compte.

Article 45

Les écritures sont passées conformément à un plan
comptable dont la nomenclature en classes comporte
une nette séparation des comptes du bilan et du compte
de gestion. Elles sont retracées dans les livres ou fiches
qui doivent permettre l'établissement d'une balance
mensuelle générale des comptes .

a ) s' il ne respecte pas les dispositions de l' article 35
du présent règlement,

b) si le paiement qu'il effectue n'est pas conforme au
montant porté sur le titre de paiement,

c ) s' il paie à une partie prenante autre que l' ayant
droit .

Il est disciplinairement et pécuniairement responsable
de la conservation des fonds , valeurs et documents
dont il a la garde et de l'exécution correcte des ordres
qu' il reçoit pour l'emploi et la gestion de comptes
bancaires et de comptes courants postaux .

2 . Tout régisseur d'avances engage sa responsabi
lité disciplinaire et éventuellement pécuniaire :

a ) s' il ne peut justifier par des pièces régulières les
paiements qu' il effectue ,

b ) s' il paie à une partie prenante autre que l' ayant
droit .

Il est disciplinairement et pécuniairement responsable
de la conservation des fonds , valeurs et documents
dont il a la garde .

3 . Tout comptable ou tout régisseur d'avances peut
s' assurer contre les risques qu' il encourt au titre du
présent article. Les modalités d'exécution visées à l' ar
ticle 69 du règlement financier, du 30 juillet 1968 , rela
tif à l'établissement et à l' exécution du budget des
Communautés européennes et à la responsabilité des
ordonnateurs et comptables , déterminent les catégo
ries de fonctionnaires ayant la qualité de comptable ou
de régisseur d'avances , ainsi que les conditions dans
lesquelles la Commission peut couvrir en partie les
frais d'assurances supportés par les comptables ou les
régisseurs d'avances pour se prémunir contre les risques
inhérents à leurs fonctions .

Article 42

La responsabilité de tout ordonnateur , comptable ou
régisseur d' avances peut être engagée devant la Cour
de justice des Communautés européennes à la requête
de la Commission .

Article 43

La Commission dispose d'un délai de deux ans à
compter de la date de la remise du compte pour sta

Article 46

Les modalités détaillées d'établissement et de fonction
nement du plan comptable sont déterminées par la
Commission .

Section VI

Dispositions générales

Article 47

La désignation des ordonnateurs , des contrôleurs
financiers , du comptable et des régisseurs d'avances ,
ainsi que les délégations données en vertu des articles
12 , 14 et 15 , sont communiquées à la commission de
contrôle . Sont également communiqués à celle-ci le
plan comptable visé à l' article 46 et le règlement visé
à l' article 48 .
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TITRE III

MESURES D'EXÉCUTION

Section I

Exécution des opérations du Fonds

Article 48

1 . Compte tenu des dispositions des articles 8 à 12
de l'accord interne , la Commission détermine les
modalités de fonctionnement du Fonds sous la forme
d'un règlement qu'elle communique au Conseil .

2 . Ce règlement précise les modalités de l' introduc
tion et de l' instruction des demandes de financement
ainsi que les conditions d'exécution et de contrôle
des projets et des programmes , sous réserve des dis
positions particulières stipulées dans les mandats
donnés à la Banque pour la gestion des prêts à condi
tions spéciales et des opérations de contribution à la
formation de capitaux à risques .

Article 49

1 . Dans le cadre des principes posés à l' article 26 de
la convention et à l' article 23 de la décision, et afin
d'utiliser, avec la meilleure efficacité possible, les
ressources économiques de chaque État membre et de
chaque État , pays et territoire associé , la Commission
ou le mandataire de la Communauté prend , en accord
et en coopération avec les autorités compétentes des
États , pays et territoires associés , les mesures d'appli
cation propres à assurer l'égalité des conditions dans
la participation aux appels à la concurrence, aux mar
chés et aux contrats financés par les ressources du
Fonds .

2 . A cet effet , et sans préjudice des dérogations qui
pourront être stipulées dans le règlement de la Com
mission prévu à l' article 48 paragraphe 1 , il est veillé
notamment , et en particulier dans l' application des
clauses et conditions générales qui , conformément
aux dispositions de l'article 16 du protocole n° 6
annexé à la convention et de l' article 14 de l' annexe VI
de la décision , régissent la passation et l'exécution des
marchés publics financés par le Fonds :

a) à assurer, par la voie du Journal officiel des Com
munautés européennes et des États , pays et terri
toires associés , la publicité préalable des appels à
la concurrence dans des délais satisfaisants ;

b ) a éliminer toute pratique discriminatoire ou spéci
fication technique de nature à faire obstacle à une
participation, dans des conditions égales , de toutes
personnes morales et physiques des États membres
et des États , pays et territoires associés ;

c ) à grouper les appels à la concurrence en lots homo
gènes aussi importants qu' il est économiquement
et techniquement justifié, et à organiser le lance
ment des appels à la concurrence, pour des opéra
tions à réaliser dans des pays limitrophes , de telle
manière qu' il soit possible de coordonner l'exécu
tion des marchés ;

d ) à encourager dans toute la mesure du possible, et
surtout lorsqu'il s'agit d'exécuter des travaux im
portants ou de nature technique particulière, la
coopération entre les entreprises des États membres
et des États , pays et territoires associés , notamment
par la présélection et par la création de groupe
ments . La présélection est obligatoire pour tous
les appels d'offres concernant des travaux dont
le montant estimé dépasse 5 millions d'unités de
compte ;

e) à organiser une procédure accélérée de lancement
des appels à la concurrence, comportant des délais
réduits pour le dépôt des soumissions , lorsqu' il
s' agit d'exécuter des travaux qui , en raison de leur
faible importance, intéressent principalement les
entreprises de l'État , pays ou territoire associé
intéressé ou d' un autre État , pays ou territoire
associé de la même région ;

f ) à introduire , dans les dossiers des appels à la
concurrence pour la livraison de fournitures , une dis
position précisant , s' il y a lieu , le degré de protec
tion à prendre en compte dans la comparaison des
offres de qualités économiques et techniques équi
valentes , en vue de favoriser la participation des
entreprises de production industrielle ou artisanale
de l'État, pays ou territoire associé intéressé ou
d' un autre État, pays ou territoire associé de la
même région . Ce degré de protection est décidé cas
par cas par la Commission après avis favorable
du Comité du Fonds institué par l' article 13 de
l' accord interne, ci-après dénommé « Comité du
Fonds » et ne devra pas dépasser 15% . Cette pro
tection est réservée aux industries naissantes ou en
voie de développement qui créent une marge suf
fisante de valeur ajoutée ;
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2 . Le règlement des travaux effectués dans le cadre
des opérations financées par le Fonds est assuré dans
la monnaie de l'État, pays ou territoire associé inté
ressé . Toutefois , le soumissionnaire peut demander ,
dans sa soumission, qu'une fraction du montant nomi
nal de son offre lui soit réglée dans la monnaie du pays
de son siège social , à la parité en vigueur le premier
jour du mois qui précède le mois dans lequel se situe
la date fixée pour l'ouverture des offres .

g) à faire appel aux experts chargés de l' exécution des
contrats de services en fonction de leurs compé
tences et de leurs qualifications ;

h) à accélérer les conditions de paiement des marchés
de fournitures financés par le Fonds .

3 . La Commission ou le mandataire de la Communau
té s' assure , pour chaque opération, que les dispositions
du paragraphe 2 sont respectées et que l'offre choisie
est économiquement la plus avantageuse , compte tenu
notamment des qualifications et des garanties présen
tées par les soumissionnaires , de la nature et des condi
tions d'exécution des travaux ou des fournitures , du
prix des prestations , de leur coût d'utilisation et de
leur valeur technique . Elle prend soin que tous les
critères de choix soient mentionnés dans le dossier
d'appel à la concurrence .

Le résultat des appels à la concurrence est publié ,
dans les meilleurs délais , au Journal officiel des Com
munautés européennes .

3 . Le règlement des prestations de services exécutées
dans le cadre des opérations financées par le Fonds
est assuré dans la ou les monnaies indiquées dans le
contrat . Le créancier peut demander que les règlements
à son profit soient exécutés dans la monnaie du pays
de son siège social ou du pays de sa nationalité . Toute
fois , la partie des prestations correspondant à des
dépenses dans la monnaie de l'État, pays ou territoire
associé sera réglée dans cette monnaie . Lorsque les
sommes à verser dans les différentes monnaies sont
définies par rapport à une autre monnaie , la conversion
est effectuée à la parité prévue par le contrat .

Section II

Prêts a des conditions spéciales

4. Chaque année, la Commission informe le Conseil
du résultat des appels à la concurrence obtenu au
cours de l'année écoulée . Elle lui fait part, s' il y a lieu ,
des mesures qu'elle a prises ou qu'elle se propose de
prendre en vue d'améliorer, compte tenu notamment
des mesures énumérées au paragraphe 1 , les conditions
de concurrence dans la participation aux appels d'of
fres du Fonds .

Dans son rapport, la Commission présente au Conseil
les informations de nature à lui permettre d'apprécier
si les mesures qu'elle a prises ont eu pour effet de
créer , pour toutes les entreprises des divers États mem
bres et des États , pays et territoires associés , des chan
ces égales d' accès aux marchés de travaux et de four
nitures financés par le Fonds .

Article 51

1 . Les demandes et les projets , visés à l' article 10
paragraphe 5 de l' accord interne , et paraissant sus
ceptibles d'être financés par un prêt à des conditions
spéciales sont instruits par la Commission .

La Commission transmet, dès le début de l' instruc
tion, un exemplaire du dossier à la Banque afin que
celle-ci donne un avis. Elle tient la Banque informée
des progrès de l' instruction .

La Banque fait connaître son avis à la Commission
dans un délai fixé d'un commun accord . En cas d'avis
favorable , elle joint à cet avis un plan de financement.

La Commission élabore la proposition de financement .

2 . Les demandes et les projets relevant du secteur
industriel, visés à l' article 10 paragraphe 3 de l' accord
interne et paraissant susceptibles d'être financés par
un prêt à des conditions spéciales sont instruits par la
Banque en contact avec la Commission , conformé
ment aux dispositions de l' article 11 de l' accord in
terne .

Article 50

1 . Le règlement des fournitures livrées dans le cadre
des opérations financées par le Fonds est assuré dans
la monnaie indiquée par l' attributaire dans sa soumis
sion . Le soumissionnaire peut demander que les règle
ments à son profit soient effectués , à son choix , soit
dans la monnaie de l'État, pays ou territoire associé
intéressé , soit dans la monnaie du pays de son siège
social , soit dans la monnaie du pays producteur de la
fourniture . Lorsque le règlement est effectué dans une
monnaie autre que la monnaie de l'État, pays ou terri
toire associé ou autre que la monnaie du pays du siège
social de l' attributaire, ce règlement est obligatoire
ment domicilié auprès d'une banque installée dans le
pays du siège social de l' attributaire.
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Article 53

Si , en application des dispositions de l' article 6 du
protocole n° 6 annexé à la convention et de l'article 6
de l' annexe VI de la décision , il a été consenti à l'em
prunteur intermédiaire un prêt assorti , à titre exception
nel , de conditions de délais et de taux d' intérêts plus
favorables que celles appliquées au bénéficiaire final ,
l' emprunteur intermédiaire proposera à la Communau
té que les montants , versés par le bénéficiaire final et
non encore dus à la Communauté, soient affectés au
financement d' actions de développement prévues à
l' article 19 de la convention et à l' article 18 de la dé
cision . Ces affectations sont approuvées dans chaque
cas par les institutions communautaires compétentes
en matière d'octroi de prêts .

Les contrats précisant les conditions et modalités de
ces affectations sont soumis à l' approbation de la
Commission et de la Banque .

Lorsque le dossier a été présenté à la Commission,
celle-ci le transmet à la Banque dans le délai prévu à
l' article 9 paragraphe 1 de l' accord interne . Lorsque le
dossier a été présenté à la Banque , celle-ci en transmet
un exemplaire à la Commission dans le même délai .

La Banque tient la Commission informée des progrès
de l'instruction . La Commission fait connaître son
avis à la Banque dans un délai fixé d'un commun
accord.

La Banque élabore la proposition et le plan de finan
cement et les communique à la Commission .

3 . Les projets visés aux paragraphes 1 et 2 sont sou
mis par la Commission à l' avis du Comité du Fonds .

Les dossiers de présentation comprennent notamment :

a ) la proposition de financement,

b) l'avis de la Banque ou de la Commission,

c ) le cas échéant, le plan de financement,

d) le projet de mandat à la Banque élaboré par la
Commission pour la gestion du prêt .

Section III

Contributions à la formation de capitaux
à risques

Article 54

1 . Les demandes et les projets visés à l' article 10
paragraphe 3 de l' accord interne et paraissant suscep
tibles de donner lieu à une contribution à la formation
de capitaux à risques , sont instruits par la Banque, en
contact avec la Commission, conformément aux dis
positions de l' article 11 de l'accord interne .

La Banque transmet , dès le début de l' instruction, un
exemplaire du dossier à la Commission afin que celle
ci donne un avis. Elle tient la Commission informée
des progrès de l' instruction .

La Commission fait connaître son avis à la Banque
dans un délai fixé d'un commun accord .

La Banque élabore la proposition de financement et
la communique à la Commission .

Article 52

1 . La décision d'octroi des prêts à des conditions
spéciales fixe limitativement l'engagement de la Com
munauté. Les contrats relatifs à ces prêts sont conclus ,
pour la Communauté , par la Commission et , comme
mandataire de la Communauté , par la Banque.

2 . Les montants des crédits ouverts correspondant
à chaque prêt consenti sont libellés en unités de comp
te . Si un crédit ouvert vient à être annulé avant l'exé
cution de tout ou partie des versements y afférents ,
la partie non versée est considérée comme n'ayant
pas été octroyée .

3 . Les prêts sont versés dans les monnaies des États
membres au prorata des contributions prévues à l' ar
ticle 1 er paragraphe 2 de l'accord interne . Les som
mes versées sont imputées sur les crédits ouverts sur
la base des parités en vigueur , au jour du versement ,
entre l'unité de compte et les monnaies versées .

4 . Les prêts sont remboursables dans les monnaies
versées à concurrence des montants versés dans cha
que monnaie. Les intérêts sont payables dans les mon
naies du principal du prêt . Les remboursements et les
paiements d' intérêts sont effectués à la Banque, pour
le compte de la Communauté.

2 . Les projets visés au paragraphe 1 sont soumis par
la Commission à l' avis du Comité du Fonds .

Les dossiers de présentation comprennent notamment :

a ) la proposition de financement ,
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La Commission soumet à l' avis du Comité du Fonds
la proposition d'octroi de bonification forfaitaire
élaborée par la Banque .

Si la Commission estime que l'octroi de la bonifica
tion forfaitaire ne se justifie pas , elle en informe la
Banque et joint à la proposition son avis motivé .

3 . Dans le cas d'une demande de bonification parti
culière prévue à l' article 7 paragraphe 2 de l' accord
interne , la proposition d'octroi de bonification com
prend toutes les informations utiles concernant l'ob
jet , l' environnement et la rentabilité financière du pro
jet , sa contribution au développement de l'ensemble de
l' économie du pays intéressé ainsi que la capacité
d'endettement de celui-ci .

La Commission soumet à l' avis du Comité du Fonds
la proposition d'octroi de bonification élaborée par
la Banque , accompagnée de son avis.

4 . La décision d'octroi de bonification est arrêtée selon
la procédure prévue aux articles 13 , 14 et 15 de l' ac
cord interne . La Commission en informe la Banque
dans les meilleurs délais .

b ) l' avis de la Commission ,

c) le projet de mandat à la Banque élaboré par la
Commission pour la gestion de l'opération
concernée .

Article 55

1 . La décision de contribution à la formation de
capitaux à risques fixe limitativement l' engagement et
la responsabilité financière de la Communauté, ainsi
que l'étendue des droits sociaux attachés à cette con
tribution . Les actes constitutifs de ces opérations sont
conclus , comme mandataire de la Communauté, par
la Banque .

2 . La Banque gère, comme mandataire de la Commu
nauté , les opérations visées au paragraphe 1 ayant
fait l' objet d'une décision de financement de la Com
mission . Elle recueille l' accord préalable de la Commis
sion pour les cessions d'actions , de parts sociales ou
de créances , ainsi que pour toute modification essen
tielle de l' acte constitutif de l'opération .

3 . Les paiements afférents aux revenus , rembourse
ments ou cessions de contributions à la formation
de capitaux à risques , ou en rémunération de l' exer
cice des droits sociaux attachés à ces contributions ,
sont effectués à la Banque pour le compte de la
Communauté .

Section IV

Article 57

1 . Le montant globalisé de la bonification d' intérêts
dont peut être assorti un prêt de la Banque sur ses
ressources propres en application des dispositions de
l' article 8 du protocole n° 6 annexé à la convention
et de l' article 8 de l' annexe VI de la décision est calculé
en unités de compte , à sa valeur actuelle à la date ef
fective de la signature du contrat de prêt , sur la base
d'un taux d'intérêt composé fixé par le Conseil et la
Banque en accord avec la Commission .

Pour les périodes inférieures à un mois , le calcul s' effec
tue sur la base de l' intérêt simple .

2 . La Banque effectue ce calcul en fonction des deux
échéanciers indiqués ci-après :

a) un échéancier prévisionnel des décaissements du
prêt et de son amortissement ,

b ) un échéancier prévisionnel des montants destinés à
couvrir , lors des échéances , les bonifications d' in
térêts .

Prêts de la Banque assortis de bonifications
d'intérêts

Article 56

1 . Les demandes de bonifications d' intérêts afférentes
aux prêts de la Banque sur ses ressources propres ,
visés à l' article 10 paragraphe 3 de l' accord interne,
sont instruites par la Banque .

Celle-ci élabore une proposition d'octroi de bonifica
tion qu'elle joint à la demande d'avis qu'elle adresse à
la Commission aux termes de l' article 21 de ses sta
tuts .

2 . Dans le cas d'une demande de bonification for
faitaire prévue à l' article 7 paragraphe 1 de l' accord
interne , la proposition d'octroi de bonification com
prend toutes les informations utiles concernant l'objet
et l' environnement du projet ainsi que sa contribution
au développement de l'ensemble de l'économie du pays
intéressé et la capacité d'endettement de celui-ci .

La Banque communique le plus tôt possible à la Com
mission les échéanciers et le montant total de la boni
fication d' intérêts à sa valeur actuelle à la date prévue
pour la signature du contrat de prêt .

Au cas où la date prévue pour la signature vient à
être modifiée, il est procédé à une révision du calcul
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d'actualisation et le nouveau montant total de la boni
fication d' intérêts à sa valeur actuelle à la nouvelle
date prévue pour la signature est , sans délai , porté par
la Banque à la connaissance de la Commission, ac
compagné des justifications appropriées .

3 . Le montant total actualisé de la bonification est
versé par la Commission à la Banque, à la date de la
signature du contrat de prêt, à sa contre-valeur dans
les monnaies des États membres , sur la base de leur
parité en vigueur à cette date et au prorata des contri
butions prévues à l' article 1 er paragraphe 2 de l' ac
cord interne .

4. Si , en tout ou en partie , un crédit ouvert est annulé
ou un prêt réalisé est remboursé par anticipation, la
Banque reverse , au compte spécial ouvert sur les livres
de la Banque au nom de la Communauté et prévu à
l' article 63 du présent règlement, un montant propor
tionnel à la fraction annulée du crédit ouvert ou à la
fraction remboursée du prêt réalisé , augmenté des
intérêts composés , calculés en unités de compte au
même taux que celui fixé au paragraphe 1 , pour la
période comprise entre la date de versement du mon
tant total actualisé des bonifications et la date de re
versement. Cette dernière ne peut se placer plus de
trente jours après l' annulation ou le remboursement
anticipé , en tout ou en partie, du prêt bonifié .

Le reversement s'effectue à sa contre-valeur dans les
monnaies des États membres reçues initialement, sur
la base de leur parité en vigueur à la date du versement
des bonifications à la Banque et au prorata des
contributions prévues à l' article 1er paragraphe 2 de
l'accord interne .

« projet intégré » un ensemble d' interventions com
prenant à titre principal des investissements appliqués
à des secteurs de production , ces interventions étant
caractérisées par l'unité de leur objet et la continuité
de leur réalisation et requérant de ce fait une instruc
tion simultanée et une décision unique de financement.

Lorsqu'une opération de contribution à la formation
de capitaux à risques ou un prêt à des conditions spé
ciales s' appliquant à un projet industriel contribue au
financement d'un projet intégré pour le financement
duquel sont susceptibles d'être utilisés d'autres modes
de financement du Fonds , et notamment une aide non
remboursable , une procédure d'instruction particu
lière est suivie . La Commission et la Banque fixent
en commun , pour chaque cas , les modalités de cette
instruction particulière ; elles se transmettent à cet
effet les dossiers nécessaires .

2 . Pour l' instruction des projets intégrés et l'établis
sement de la proposition et du schéma de financement
qu'ils nécessitent , la Commission étudie principalement
les projets sous l'angle macro-économique et sous ce
lui de la politique de développement et de l'ensemble
des aides communautaires . La Banque étudie princi
palement les questions relatives à la capacité d'endet
tement et les aspects financiers du projet .

3 . La Commission et la Banque établissent en coopé
ration étroite la proposition et le schéma de finance
ment, chacune pour la partie qui la concerne .

4 . Les projets visés au paragraphe 1 sont soumis par
la Commission , dans un dossier unique, à l' avis du
Comité du Fonds .

Ce dossier de présentation comprend notamment :

a ) le schéma de financement de l'ensemble du projet
intégré ,

b) la proposition de financement qui s' y rapporte,

c) le cas échéant, le plan de financement des prêts à
conditions spéciales établi par la Banque,

d) le projet de mandat à la Banque élaboré par la
Commission pour la gestion des prêts à conditions
spéciales ou des contributions à la formation de
capitaux à risques .

Article 58

Dès la conclusion d'un contrat de prêt, assorti d'une
bonification d' intérêts , dans le cadre de l' article 18
sous b) de la convention ou de l'article 17 sous b ) de
la décision , la Banque porte à la connaissance de la
Commission les dispositions du contrat relatives au
montant, à l'objet, à la durée et au mode d'amortisse
ment du prêt, au taux d'intérêt et aux modalités de
paiement des intérêts . La Commission en informe le
Comité du Fonds .

Section V

Projets integres

Article 59

1 . Pour l' application des dispositions de l' article 10
paragraphe 4 de l' accord interne, on entend par

En cas de divergence sur les modes de financement
entre la Commission et la Banque, chacune d'elles
soumet à l' avis du Comité du Fonds sa proposition
et son plan de financement.
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à conditions spéciales , soit sous forme de revenus , rem
boursements ou cessions de contributions à la for
mation de capitaux à risques ou en rémunération de
l'exercice des droits sociaux attachés à ces contribu
tions , sont centralisées à un compte spécial ouvert sur
les livres de la Banque au nom de la Communauté .

2. Sont également centralisés à ce compte les reverse
ments sur bonifications reçues .

3 . Pendant la durée de la convention , la Banque verse
au Fonds , sur simple demande de la Commission, les
sommes visées aux paragraphes 1 et 2 , déduction faite
des commissions qui lui sont dues .

Article 64

La Commission veille à ce qu' il soit stipulé dans les
conventions de financement :

1 , que les litiges qui surviendraient entre la Commu
nauté économique européenne ou la Banque, d'une
part, et les bénéficiaires de toutes aides accordées
sur les ressources du Fonds , d'autre part, et qui
seraient relatifs à l' interprétation ou à la mise en
application desdites conventions de financement
seront tranchés par la Cour de justice des Commu
nautés européennes ;

2 , que les contrats et marchés passés avec les person
nes physiques et morales pour l'exécution des opé
rations financées par le Fonds contiennent une
clause permettant , à la requête de l'une des parties ,
de faire régler le litige conformément aux disposi
tions relatives à la procédure d'arbitrage prévue
dans les clauses et conditions générales qui , con
formément aux dispositions de l' article 16 du pro
tocole n° 6 annexé à la convention et aux disposi
tions de l' article 14 de l' annexe VI de la décision ,
régissent la passation et l' exécution des marchés
publics financés par le Fonds .

Section VI

Fonds de réserve en cas de situations exceptionnelles
et avances aux organismes de stabilisation

Article 60

Les aides à octroyer sur le fonds de réserve prévu à
l'article 20 de la convention peuvent concerner des
situations exceptionnelles qui se sontproduites pendant
la période transitoire, entre le 1 er juin 1969 et la date
d'entrée en vigueur de la convention .

Article 61

1 . En vue du rétablissement de la dotation initiale du
fonds de réserve après la première année d'application
de la convention et au début de chacune des années
suivantes , sont provisoirement mises en réserve les
sommes correspondant au montant des demandes d' ai
des exceptionnelles présentées par les Etats associés
intéressés au cours du deuxième semestre de l' année
précédente , dans la mesure où ces demandes s' ap
puient sur un dossier justificatif et considérées com
me recevables par la Commission .

2 . Le montant ainsi mis en réserve est rendu disponi
ble , en tout ou en partie, dans la mesure où les deman
des d'aides exceptionnelles n'ont pas donné lieu , au
cours de l' année suivant celle de leur présentation , à
une décision de financement de la Communauté .

3 . La Commission prend toutes les mesures nécessai
res pour assurer l' exécution des dispositions des para
graphes 1 et 2 ; au début de chacune des années con
cernées , elle informe le Comité du Fonds de la situa
tion des crédits du fonds de réserve .

Article 62

Les avances prévues à l' article 21 de la convention sont
accordées dans les conditions fixées par la Commission
en application des dispositions de l' article 11 paragra
phes 2 et 3 du protocole n° 6 annexé à la convention.
Elles sont libellées en unités de compte et remboursées
pour un montant équivalent dans la monnaie de l'un
des États membres . Les frais de transfert et les diffé
rences de change sont à charge du bénéficiaire de
l' avance .

Article 65

Le présent règlement est applicable pendant la même
période que l' accord interne .

Section VII
Fait à Bruxelles , le 26 janvier 1971 .

Dispositions générales et finales

Article 63

1 . Les sommes perçues par la Banque , soit sous forme
de remboursements , intérêts et accessoires des prêts

Par le Conseil

Le président
M. COINTAT
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DECISION DU CONSEIL

du 25 janvier 1971

portant modification de la décision du Conseil , du 27 octobre 1970, arrêtant un programme
de recherches et d'enseignement de la Communauté européenne de l'énergie atomique

pour l'exercice 1971 , composé d'un programme commun
et de programmes complémentaires

(71/69/Euratom)

décembre 1970, portant adaptation des rémunérations
et pensions des fonctionnaires des Communautés
européennes ainsi que des rémunérations des autres
agents de ces Communautés ( 2),

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté européenne de
l'énergie atomique, et notamment ses articles 7 et 172,

vu le traité instituant un Conseil unique et une Com
mission unique des Communautés européennes ,

vu la proposition de la Commission, présentée après
consultation du Comité scientifique et technique,

vu la résolution du Conseil , du 6 décembre 1969 , rela
tive aux activités futures de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique,

vu la décision du Conseil , du 27 octobre 1970 (1 ),
arrêtant un programme de recherches et d'enseigne
ment de la Communauté européenne de l'énergie ato
mique pour l'exercice 1971 ,

considérant qu' il est apparu nécessaire d' inclure dans
le programme de recherches et d'enseignement de 1971
certains travaux sur le projet SORA ;

considérant qu' il se révèle nécessaire d'adapter les pla
fonds du programme de recherches et d'enseignement
de 1971 en fonction des dispositions du règlement
(CEE, Euratom, CECA) n° 16/71 du Conseil , du 30

DECIDE :

Article unique

Le plafond des moyens nécessaires à la réalisation des
programmes, prévu à l' article unique de la décision du
Conseil , du 27 octobre 1970 , arrêtant un programme
de recherches et d'enseignement de la Communauté
européenne de l' énergie atomique pour l'exercice 1971 ,
est porté à 55,97 millions d'unités de compte pour
les engagements de dépenses au lieu de 52,51 millions
d'unités de compte .

Les annexes I et II de cette décision du Conseil du
27 octobre 1970 sont modifiées par les annexes I et II
ci-jointes qui font partie intégrante de la présente déci
sion .

Fait à Bruxelles , le 25 janvier 1971 .

Par le Conseil

Le président
M. COINTAT

(!) JO n° L 245 du 11 . 11 . 1970 , p. 27 , (2 ) JO n° L 5 du 7 . 1 . 1971 , p. 1 .
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ANNEXE I

PROGRAMME COMMUN ET PROGRAMMES COMPLEMENTAIRES DE RECHERCHES
ET D'ENSEIGNEMENT POUR 1971

I. RÉACTEURS RAPIDES

a ) Programme commun :
0,90 million d'unités de compte au lieu de 0,83 million d' unités de compte .

b) Programme complémentaire :
0,88 million d'unités de compte au lieu de 0,83 million d'unités de compte.

II . RÉACTEURS À EAU LOURDE

a) Programme commun :
6,15 millions d'unités de compte au lieu de 5,85 millions d'unités de compte.

b) Programme complémentaire :
5,30 millions d'unités de compte au lieu de 4,95 millions d'unités de compte :
i ) recherches polyvalentes :
3,05 millions d'unités de compte au lieu de 2,85 millions d'unités de compte.

ii ) recherches spécifiques :
2,25 millions d' unités de compte au lieu de 2,10 millions d' unités de compte.

III . RÉACTEURS À GAZ À HAUTE TEMPÉRATURE

a) Programme commun :
0,30 million d'unités de compte au lieu de 0,27 million d'unités de compte.

b ) Programme complémentaire :
1,20 million d'unités de compte au lieu de 1,15 million d'unités de compte.

IV . PROBLÈMES TECHNOLOGIQUES LIÉS AU DÉVELOPPEMENT DES RÉACTEURS

Programme complémentaire :
2,05 millions d'unités de compte au lieu de 1,90 million d'unités de compte :
— sécurité des installations :

1,30 million d'unités de compte au lieu de 1,20 million d'unités de compte .
— développement de méthodes non destructives :

0,75 million d'unités de compte au lieu de 0,70 million d'unités de compte .

V. PLUTONIUM ET TRANSPLUTONIENS

a) Programme commun :
2,15 millions d'unités de compte au lieu de 2,01 millions d'unités de compte .

b) Programme complémentaire :
2,90 millions d'unités de compte au lieu de 2,75 millions d'unités de compte .

VI . PHYSIQUE DES RÉACTEURS

Programme complémentaire :
0,73 million d'unités de compte au lieu de 0,68 million d'unités de compte .



N° L 31/ 16 Journal officiel des Communautés européennes 8 . 2 . 71

VII . PHYSIQUE DE L'ETAT CONDENSÉ

Programme complémentaire :
Un montant de 3,40 millions d'unités de compte au lieu de 2,40 millions d'unités de compte
est affecté à cet objectif, dont le plafond des effectifs est fixé à 169 agents .
Il comporte la poursuite de certaines expériences d'optique neutronique dans le réacteur
Ispra I et celle des travaux sur la physique de l'état solide et la résonance magnétique.
Des travaux seront également entrepris en vue de mettre au point le projet définitif du réac
teur rapide puisé SORA.
Ces activités seront menées par l' établissement d'Ispra et pour les travaux relatifs au pro
jet SORA partiellement par voie de contrat .

VIII . RECHERCHE SUR DES MATÉRIAUX NUCLÉAIRES

Programme complémentaire :
3,00 millions d'unités de compte au lieu de 2,85 millions d'unités de compte

IX . CONVERSION DIRECTE D'ÉNERGIE

Programme complémentaire :
0,76 million d'unités de compte au lieu de 0,71 million d'unités de compte

X. FUSION ET PHYSIQUE DES PLASMAS

Programme commun :
6,65 millions d'unités de compte au lieu de 6,55 millions d'unités de compte

XI. BIOLOGIE ET PROTECTION SANITAIRE

a) Programme commun :
3,45 millions d'unités de compte au lieu de 3,35 millions d'unités de compte

b) Programme complémentaire :
0,65 million d'unités de compte — inchangé

XII . CÉTIS — INFORMATIQUE
Programme complémentaire :
4,30 millions d'unités de compte au lieu de 4,10 millions d'unités de compte

XIII . MESURES ET ÉTALONS NUCLÉAIRES

Programme commun :
3,80 millions d'unités de compte au lieu de 3,60 millions d'unités de compte

XIV. EXPLOITATION DU RÉACTEUR BR-2

Programme complémentaire :
0,66 million d'unités de compte au lieu de 0,60 million d'unités de compte

XV. EXPLOITATION DU RÉACTEUR HFR

Programme complémentaire :
4,00 millions d'unités de compte au lieu de 3,90 millions d'unités de compte

XVI. ENSEIGNEMENT ET FORMATION

Programme commun :
0,59 million d'unités de compte au lieu de 0,58 million d'unités de compte

ACTIVITÉS DE DIRECTION GÉNÉRALE ET DE COORDINATION DES PROGRAMMES

Programme commun :
2,15 millions d'unités de compte au lieu de 2,00 millions d'unités de compte .
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ANNEXE 11

TABLEAU DES PLAFONDS DES ENGAGEMENTS DE DÉPENSES ET DES EFFECTIFS

Programme
commun

Programmes complémentaires

Objectifs
Totaux

(millions
d'UC)engagements

(millions
d'UC)

Effectifs
Engagements
(millions
d'UC)

Effectifs Pays participants

B/A/ /I/L/N

A/F/I/L/N

B/A/ /I/L/N

B/A/ /I/L/N

I. RÉACTEURS RAPIDES

— Action indirecte

— Action directe

II . RÉACTEURS À EAU LOURDE

— Essor

— Recherches polyvalentes
— Recherches spécifiques

III . RÉACTEURS À GAZ À HAUTE TEM
PÉRATURE

— Action indirecte

— Action directe

IV. PROBLÈMES TECHNOLOGIQUES LIÉS
AU DÉVELOPPEMENT DES RÉAC
TEURS

— Sécurité des installations

— Développement de méthodes non des
tructives pour la détermination de la
teneur en matières fissiles

V. PLUTONIUM ET TRANSPLUTONIENS

VI . PHYSIQUE DES RÉACTEURS

VII . PHYSIQUE DE L'ÉTAT CONDENSÉ
VIII . RECHERCHES SUR DES MATÉRIAUX

NUCLÉAIRES

IX . CONVERSION DIRECTE D'ÉNERGIE

X. FUSION ET PHYSIQUE DES PLASMAS
XI. BIOLOGIE ET PROTECTION SANI

TAIRE

— Radioprotection
— Applications à la recherche agrono
mique

XII . CÉTIS — INFORMATIQUE
XIII . MESURES ET ÉTALONS NUCLÉAIRES

XIV. EXPLOITATION DU RÉACTEUR BR-2

XV. EXPLOITATION DU RÉACTEUR HFR

XVI . ENSEIGNEMENT ET FORMATION

ACTIVITÉS DE DIRECTION GÉNÉ
RALE ET DE COORDINATION DES
PROGRAMMES

0,90

6,15

0,30

2,15

6,65

3,45

3,80

0,59

2,15

55

262

18

110

94

100

173

6

130

0,88

3,05

2,25

1,20

1,30

0,75

2,90

0,73

3,40

3,00

0,76

0,65

4,30

0,66

4,00

51

169

127

80

73

42

120

42

169

168

42

5

161

40

76

1,78

11,45

1,50

2,05

5,05

0,73

3,40

3,00

0,76

6,65

4,10

4,30

3,80

0,66

4,00

0,59

2,15

B/A/ /I/L/N

B/A/ /I/L/N

B/A/ /I/L/N

B/A/ /I/L/N

B/A/ /I/L/N

A/ /1/ /N

B/A/ /I/L/N

B/A/ /I /L/N

B/A/ /I/L/N

TOTAUX 26,14 948 29,83 1 365 55,97



N°L 31 /18 Journal officiel des Communautés europeennes 8 . 2 . 71

DECISION DU CONSEIL

du 1er février 1971

autorisant la tacite reconduction ou le maintien en vigueur de certains traités d'amitié, de
commerce et de navigation, et accords similaires conclus par les

États membres avec des pays tiers

(71 /70/CEE)

entrave a la mise en œuvre de la politique commerciale
commune ;

considérant toutefois que les États membres intéressés
ont déclaré être disposés à procéder à l' adaptation ou,
le cas échéant, à la dénonciation de ces accords , dans
la mesure où la reconduction tacite ou le maintien en
vigueur des dispositions qui ont trait à des matières
relevant de l' article 113 du traité apparaîtrait , pendant
la période de prorogation envisagée, comme une en
trave à la mise en œuvre de la politique commerciale
commune ;

considérant que les accords concernés contiennent des
clauses de dénonciation avec un délai de préavis se
situant entre trois et douze mois ;

considérant que , dans ces conditions , rien ne s'op
pose à la tacite reconduction ou au maintien en vi
gueur des dispositions en cause , jusqu' au 31 décembre
1972 ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Les dispositions dont les matières relèvent de la poli
tique commerciale commune au sens de l' article 113
du traité et qui sont contenues dans les traités d'amitié ,
de commerce et de navigation , et accords similaires
énumérés en annexe peuvent être reconduites tacite
ment ou maintenues en vigueur jusqu'au 31 décembre
1972.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Fait à Bruxelles , le 1 er février 1971 .

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 113 ,

vu la décision du Conseil , du 16 décembre 1969 , con
cernant l'uniformisation progressive des accords rela
tifs aux relations commerciales des États membres
avec les pays tiers et la négociation des accords com
munautaires (1), et notamment son article 3 ,

vu la proposition de la Commission ,

considérant que les États membres intéressés ont de
mandé l'autorisation de reconduire tacitement ou de
maintenir en vigueur les dispositions dont les matières
relèvent de la politique commerciale commune au sens
de l' article 113 du traité et qui sont contenues dans les
traités d'amitié, de commerce et de navigation, et
accords similaires énumérés en annexe, afin d'éviter
une discontinuité dans leurs relations commerciales
conventionnelles avec les pays tiers concernés ;

considérant qu' il s'agit d'autoriser la prorogation des
dites dispositions au-delà de la période de transition,
sans préjudice des autres obligations découlant du
droit communautaire pour les États membres intéres
sés , et étant entendu que cette autorisation n'affecte
pas les autres dispositions des accords mentionnés ;

considérant que les États membres intéressés ont
déclaré que la reconduction tacite ou le maintien en
vigueur de ces accords ne serait pas de nature à empê
cher l'ouverture de négociations commerciales com
munautaires avec les pays tiers concernés et qu' ils
sont disposés à transférer les matières commerciales
contenues dans les accords bilatéraux existant dans
les accords communautaires dont la négociation serait
envisagée ;
considérant que , à l' issue de la consultation prévue à
l' article 2 de la décision du Conseil du 16 décembre
1969, il a été constaté, comme le confirment les dé
clarations précitées des États membres , que les dispo
sitions des accords bilatéraux en cause ne constituent
pas , pendant la période de prorogation envisagée, une

Par le Conseil

Le président
M. SCHUMANN

C) JO n° L 326 du 29. 12 . 1969, p. 39 .
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ANNEXE

TRAITES A RECONDUIRE

État
membre Pays tiers Nature de l' acte

Date de
l' acte

Allemagne

Allemagne

Allemagne

France

France

France

France

France

France

France

France

France

France

France

France

France

Argentine

Grèce

Turquie

Danemark

Espagne

États-Unis

Finlande

Iran

Islande

Liberia

Libye

Norvège

Portugal

Royaume
Uni

Turquie

Uruguay

Traité de commerce

Traité de commerce provisoire

Traité de commerce

Traité de commerce

Convention additionnelle de commerce et de navigation
Articles additionnels à la convention

Échange de lettres modifiant les trois actes précédents

Convention de commerce + protocole

Convention de navigation et de commerce
modifiée par accord

Accord de commerce

Convention provisoire de navigation

Convention d'établissement et de navigation

Traité de commerce

Convention additionnelle de commerce et de navigation
Articles additionnels à la convention

Échange de lettres modifiant les trois actes précédents

Traité de commerce et de navigation

Convention de coopération économique

Traité de commerce
modifié par convention et
échange de lettres

Traité de navigation
modifié par convention

Accord de commerce et de navigation et protocole de signature

Convention de navigation
Convention concernant les relations commerciales et maritimes

Convention de commerce et de navigation

Convention de commerce et de navigation

Protocole additionnel

19 . 9 . 1857

12 . 2 . 1951

27 . 5 . 1930

23 . 8 . 1742

9 . 2 . 1842

9 . 2 . 1910

28 . 2 . 1930

21 . 12 . 1935

24 . 2 . 1822
17 . 7 . 1919

13 . 7 . 1921

24. 4 . 1931

24 . 6 . 1964

23 . 8 . 1742

9 . 2 . 1842

9 . 2 . 1910

28 . 2 . 1930

17 . 4 . 1852

10 . 8 . 1955

30 . 12 . 1881
13 . 1 . 1892
4 . 3 . 1933

30. 12 . 1881
13 . 1 . 1892

13 . 3 . 1934

26 . 1 . 1826

28 . 2 . 1882

29 . 8 . 1929

4 . 6 . 1892

30 . 12 . 1953
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État
membre Pays tiers Nature de l' acte

Date de
l'acte

France

Italie

Italie

Belgique

Belgique

Belgique

Pays-Bas

Pays-Bas

Pays-Bas

Pays-Bas

Pays-Bas

UEBL

UEBL

UEBL

UEBL

UEBL

UEBL

UEBL

UEBL

UEBL

Venezuela

Portugal

Turquie

El Salvador

Grande-
Bretagne
et Irlande

Suède

Bolivie

Chine

Danemark

Suède

Yémen

Afrique
du Sud

Argentine

Brésil

Chili

Chine

Haïti

Thaïlande

Uruguay

Yémen

Accord de commerce et de navigation

Traité de commerce et de navigation et protocoles finaux

Traité de commerce et de navigation et échange de notes

Convention commerciale

Accord de commerce et de navigation

Traité de commerce et de navigation

Traité de commerce

Traité d'amitié et de commerce

Traité d'amitié et de commerce

Traité de commerce et de navigation

Traité d'amitié

Accord commercial provisoire

Accord provisoire

Accord commercial provisoire

Accord commercial provisoire

Traité préliminaire d' amitié et de commerce

Accord commercial provisoire

Traité d'amitié, de commerce et de navigation
(dénoncé le 28 . 2 . 1970 reste en vigueur jusqu'au 27. 2 . 1971 )
Accord commercial provisoire

Convention commerciale

26. 7 . 1950

4 . 8 . 1934

29 . 12 . 1936

21 . 3 . 1906

23 . 7 . 1862

11 . 6 . 1895

30 . 5 . 1929

6. 10 . 1863

15 . 6 . 1701

25 . 9 . 1847

12 . 4 . 1939

13 . 7 . 1937

16 . 1 . 1934

14. 1 . 1932

27. 8 . 1936

22 . 11 . 1928

9 . 7 . 1936

5 . 11 . 1937

22 . 2 . 1937

7 . 12 . 1936
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COMMISSION

DECISION DE LA COMMISSION

du 13 janvier 1971

relative à la fixation du montant maximum de la restitution pour la treizième adjudi
cation partielle de sucre blanc effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente

visée au règlement (CEE) n° 1734/70

( 71/71 /CEE)

que des frais afférents à l' exportation de sucre ; que,
d'après ces critères, il convient de fixer pour la
treizième adjudication partielle le montant au niveau
visé à l' article 1 er ;

considérant que les mesures prévues à la présente déci
sion sont conformes à l' avis du Comité de gestion du
sucre,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18 dé
cembre 1967, portant organisation commune des mar
chés dans le secteur du sucre (1), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2), et notam
ment son article 17 paragraphe 4,

considérant que, en vertu du règlement (CEE) n° 1734/
70 de la Commission, du 26 août 1970, concernant une
adjudication permanente pour la détermination de
la restitution à l'exportation pour le sucre blanc (3),
modifié par le règlement (CEE) n° 2462/70 (4), les
États membres procèdent à des adjudications partielles
pour l' exportation de sucre blanc ;
considérant que, selon les dispositions de l' article 4
paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 766/68 du
Conseil , du 18 juin 1968 , établissant les règles générales
concernant l'octroi des restitutions à l' exportation de
sucre (5), modifié en dernier lieu parle règlement (CEE)
n° 2488/69 (6), un montant maximum de la restitution
est fixé pour l' adjudication partielle en cause dans un
délai de trois jours ouvrables suivant l'expiration du
délai de présentation des offres et sur la base des offres
reçues ; que, pour le calcul du montant maximum, il
est tenu compte de la situation de la Communauté en
matière d'approvisionnement et de prix , des prix et des
possibilités d'écoulement sur le marché mondial , ainsi

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DECISION :

Article premier

Pour la treizième adjudication partielle effectuée en
vertu du règlement (CEE) n° 1734/70, le montant maxi
mum de la restitution à l'exportation est fixé à 11,300
unités de compte par 100 kilogrammes de sucre blanc.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Fait à Bruxelles , le 13 janvier 1971 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

O JO n° 308 du 18 . 12 . 1967, p. 1 .
( 2 ) JO n° L 143 du 1 . 7 . 1970 , p. 1
(3) JO n° L 191 du 27 . 8 . 1970 , p. 30 .
( 4 ) JO n° L 264 du 5 . 12 . 1970, p. 16 .
(5 ) JO n° L 143 du 25 . 6 . 1968 , p. 6 .
(6 ) JO n° L 314 du 15 . 12 . 1969 , p. 12 .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 15 janvier 1971

relative à la fixation du prix minimum du lait écrémé en poudre pour la neuvième adjudi
cation particulière effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente

visée au règlement (CEE) n° 1680/70

(Les textes en langues allemande et française sont les seuls faisant foi )
(71/72/CEE)

considérant que les offres présentées pour la neuvième
adjudication particulière indiquent des prix se situant
tous au-dessous de ce prix minimum de vente ; qu' il
est toutefois opportun de fixer un prix minimum à titre
indicatif pour les milieux intéressés ;

considérant que les mesures prévues à la présente déci
sion sont conformes à l' avis du Comité de gestion du
lait et des produits laitiers ,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique eu
ropéenne,

vu le règlement (CEE) n° 804/68 du Conseil , du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du lait et des produits laitiers (1), mo
difié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70
(2), notamment son article 7 paragraphe 5 ,

considérant que, au titre du règlement (CEE) n° 1680/70
de la Commission , du 18 août 1970 , relatif à une adjudi
cation permanente de lait écrémé en poudre détenu par
les organismes d' intervention (3), modifié par le règle
ment (CEE) n° 2418/70 (4), les organismes d' interven
tion ont mis en adjudication permanente certaines
quantités de lait écrémé en poudre qu' ils détiennent ;

considérant que l'article 8 paragraphe 1 de ce règle
ment prévoit que, compte tenu des offres reçues pour
chaque adjudication particulière, un prix minimum de
vente doit être fixé ou il doit être décidé de ne pas don
ner suite à l' adjudication ;

considérant que , en vertu des dispositions de l' article
5 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1014/68 du
Conseil , du 20 juillet 1968 , établissant les règles géné
rales régissant jle stockage public du lait écrémé en
poudre (5) , modifié en dernier lieu par le règlement ( CEE)
n° 2434/69 (6), le prix de vente doit être supérieur au
prix d'intervention d'un montant à déterminer en
tenant compte de la situation du marché ;

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DECISION :

Article premier

Pour la neuvième adjudication particulière, effectuée
au titre du règlement (CEE) n° 1680/70 , et dont le délai
pour la présentation des offres a expiré le 12 janvier
1971 , le prix minimum de vente à retenir pour l' attribu
tion de l' adjudication est fixé à 43,25 unités de compte
par 100 kg de lait écrémé en poudre .

Article 2

La république fédérale d'Allemagne et la République
française sont destinataires de la présente décision .

Fait à Bruxelles , le 15 janvier 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI

H JO n° L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 13 .
( 2 ) JO n° L 143 du 1 . 7 . 1970 , p. 1 .
( 3) JO n° L 185 du 19 . 8 . 1970 , p. 8 .
(4 ) JO n° L 260 du 1 . 12 . 1970 , p. 39 .
(5 ) JO n° L 173 du 22 . 7 . 1968 , p. 4 .
( 6 ) JO n° L 307 du 7 . 12 . 1969 , p. 2 .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 15 janvier 1971

relative à la fixation du montant maximum pour la livraison fob de butteroil au programme
alimentaire mondial dans le cadre de la procédure d'adjudication

visée au règlement (CEE) n° 2549/70

(Le texte en langue française est le seul faisant foi )

(71 /73CEE)

considérant que l'organisme d'intervention français a
reçu une offre dont le montant peut être fixé comme
montant maximum ;

considérant que les mesures prévues à la présente dé
cision sont conformes à l' avis du Comité de gestion du
lait et des produits laitiers ,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 804/68 du Conseil , du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés dans
le secteur du lait et des produits laitiers (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2), et
notamment son article 6 paragraphe 7,

considérant que, au titre du règlement (CEE) n° 2549/
70 de la Commission, du 17 décembre 1970 , relatif à
l'ouverture d'une adjudication pour la fourniture de
butteroil destiné au Sénégal , au Soudan et à la Turquie,
à titre d'aide communautaire au programme alimentai
re mondial (3), l'organisme d'intervention français a
mis en adjudication la fabrication et la livraison fob au
programme alimentaire mondial de 498 tonnes de but
teroil ;

considérant que la procédure à suivre pour cettte adju
dication est déterminée par le règlement (CEE) n°
900/70 de la Commission, du 19 mai 1970 , relatif à des
adjudications pour la fourniture de 16 000 tonnes de
butteroil destiné au programme alimentaire mondial (4),
modifié par le règlement (CEE) n° 1479/70 (5 ) ; que
l'article 7 de ce règlement prévoit que, compte tenu des
offres reçues , il est fixé un montant maximum pour la
livraison fob mise en adjudication ;

A ARRÊTE LA PRÉSENTE DECISION :

Article premier

Pour l' attribution de l' adjudication visée au règlement
(CEE) n° 2549/70 le montant maximum est fixé à
1 150 480 unités de compte .

Article 2

La République française est destinataire de la présente
décision .

Fait à Bruxelles , le 15 janvier 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI

O JO n° L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 13 .
(2) JO n° L 143 du 1 . 7 . 1970 , p. 1 .
(3) JO n° L 274 du 18 . 12 . 1970, p. 23 .
(4) JO n° L 108 du 20. 5 . 1970 , p. 13 .
(5) JO n° L 163 du 25 . 7 . 1970, p. 10 .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 20 janvier 1971

relative à la fixation du montant maximum de la restitution pour la quatorzième adjudi
cation partielle de sucre blanc effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente visée au règlement (CEE) n° 1734/70

(71 /74/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18 dé
cembre 1967, portant organisation commune des mar
chés dans le secteur du sucre (-1), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2), et notam
ment son article 17 paragraphe 4,

considérant que, en vertu du règlement (CEE) n° 1734/
70 de la Commission, du 26 août 1970, concernant une
adjudication permanente pour la détermination de
la restitution à l'exportation pour le sucre blanc (3),
modifié par le règlement (CEE) n° 2462/70 (4), les
États membres procèdent à des adjudications partielles
pour l'exportation de sucre blanc ;

considération que , selon les dispositions de l' article 4
paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 766/68 du
Conseil , du 18 juin 1968 , établissant les règles générales
concernant l'octroi des restitutions à l' exportation de
sucre (5), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n° 2488/69 (6), un montant maximum de la
restitution est fixé pour l' adjudication partielle en cau
se dans un délai de trois jours ouvrables suivant l' ex
piration du délai de présentation des offres et sur la
base des offres reçues ; que , pour le calcul du montant
maximum, il est tenu compte de la situation de la

Communauté en matière d'approvisionnement et
de prix, des prix et des possibilités d'écoulement sur le
marché mondial , ainsi que des frais afférents à l'expor
tation de sucre ; que, d' après ces critères , il convient
de fixer pour la quatorzième adjudication partielle le
montant au niveau visé à l' article 1 er ;

considérant que les mesures prévues à la présente déci
sion sont conformes à l' avis du Comité de gestion du
sucre ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Pour la quatorzième adjudication partielle effectuée
en vertu du règlement (CEE) n° 1734/70 , le montant
maximum de la restitution à l'exportation est fixé à
10,490 unités de compte par 100 kilogrammes'de sucre
blanc.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Fait à Bruxelles , le 20 janvier 1971 .
Par la Commission

J. DENIAU
Membre de la Commission

H JO n° 308 du 18 . 12 . 1967, p. 1 .
( 2 ) JO n° L 143 du 1 . 7 . 1970 , p. 1 .
(3) JO n° L 191 du 27 . 8 . 1970, p. 30 .
(4) JO n° L 264 du 5 . 12 . 1970 , p. 16.
( 5 ) JO n° L 143 du 25 . 6 . 1968 , p. 6 .
(6) JO n° L 314 du 15 . 12 . 1969 , p. 12 ,
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DECISION DE LA COMMISSION

du 21 janvier 1971

autorisant la République italienne à exclure du traitement communautaire les appareils
radio-récepteurs à transistors , de la position ex 85.15 du tarif dounanier commun,
originaires du Japon et mis en libre pratique dans d'autres États membres

(Le texte en langue italienne est le seul faisant foi )

(71/75/CEE)

commune à l'égard du Japon et que la validité de ces
mesures devrait être limitée à l' application d'un tel
régime,

A ARRÊTÉ LA PRESENTE DÉCISION :

Article premier

La République italienne est autorisée à exclure du
traitement communautaire les appareils radio-récep
teurs à transistors , de la position ex 85.15 du tarif
douanier commun, originaires du Japon et mis en
libre pratique dans d'autres États membres .

La présente autorisation vise également les importa
tions de produits pour lesquelles des demandes de
licence sont actuellement et régulièrement en instance
auprès de l'administration italienne .

Article 2

La validité de la présente décision est limitée à la mise
en application d'un régime uniforme d'importation
dans le cadre d'une politique commerciale commune à
l'égard du Japon et au plus tard au 30 juin 1971 .

Article 3

La République italienne est destinataire de la présente
décision .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 115 premier
alinéa ,

vu le recours à l' article 115 premier alinéa que le
gouvernement italien a introduit auprès de la Commis
sion par télex de sa représentation permanente auprès
des Communautés européennes , le 13 janvier 1971 ,
en vue d'être autorisé à exclure du traitement com
munautaire les appareils radio-récepteurs à transistors ,
de la position ex 85.15 du tarif douanier commun,
originaires du Japon et mis en libre pratique dans
d'autres États membres ,

considérant que les disparités dans les mesures de
politique commerciale appliquées pour ces produits
par l' Italie , d'une part, et d'autres États membres ,
d'autre part, provoquent des détournements de trafic ;

considérant que ces détournements de trafic empêche
raient l'exécution des mesures de politique commerciale
adoptées par l' Italie à l'égard du Japon et seraient sus
ceptibles de provoquer des difficultés économiques ;

considérant qu' il n'est pas possible, à l'heure actuelle ,
de mettre en œuvre les méthodes par lesquelles les
autres États membres apporteraient la coopération
nécessaire ;

considérant que, dans ces conditions , il y a lieu d'auto
riser , pour une période limitée, l' application de mesu
res de protection au titre de l'article 115 premier
alinéa ;

considérant toutefois que , pour les produits en ques
tion , un régime uniforme d'importation pourrait
être adopté dans le cadre d'une politique commerciale

Fait à Bruxelles , le 21 janvier 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI
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DECISION DE LA COMMISSION

du 21 janvier 1971

autorisant la République italienne à exclure du traitement communautaire les motocycles
(d'un poids ne dépassant pas 170 kg) de la position ex 87.09 du tarif douanier commun,

originaires du Japon et mis en libre pratique dans les autres États membres
(Le texte en langue italienne est le seul faisant foi )

(71/76/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique
européene, et notamment son article 115 premier ali
néa ,

vu le recours à l'article 115 premier alinéa que le gou
vernement de la République italienne a introduit au
près de la Commission , par télex de sa représentation
permanente auprès des Communautés européennes , le
18 janvier 1971 , en vue d'être autorisé à exclure du
traitement communautaire les motocycles (d'un poids
ne dépassant pas 170 kg), de la position ex 87.09 du
tarif dounanier commun , originaires du Japon et mis
en libre pratique dans les autres États membres ,

considérant que les disparités dans les mesures de poli
tique commerciale appliquées pour ces produits à l'é
gard du Japon par l'Italie , d'une part , et les autres
États membres , d'autre part , entraînent des détourne
ments de trafic ;

considérant que ces détournements de trafic empêchent
l'exécution des mesures de politique commerciale adop
tées par l'Italie à l'égard du Japon et sont susceptibles
de provoquer des difficultés économiques ;

considérant qu' il n'est pas possible, à l'heure actuelle,
de mettre en œuvre les méthodes par lesquelles les
autres États membres apporteraient la coopération
nécessaire ;

considérant que, dans ces conditions , il y a lieu d'auto
riser , pour une période limitée, l' application de mesu
res de protection au titre de l'article 115 premier alinéa ;

considérant que, pour les produits en cause , un régime
uniforme d'importation pourrait être adopté dans le

cadre d'une politique commerciale commune à l'égard
du Japon et que la validité de ces mesures devrait être
limitée à l' application d'un tel régime,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

La République italienne est autorisée à exclure du
traitement communautaire les motocycles (d'un poids
ne dépassant pas 170 kg), de la position ex 87.09 du ta
rif douanier commun , originaires du Japon et mis en
libre pratique dans les autres États membres .

La présente autorisation vise également les importa
tions de ces produits pour lesquelles des demandes sont
actuellement et régulièrement en instance auprès de
l'administration italienne .

Article 2

La validité de la présente décision est limitée à la mise
en application d'un régime uniforme d'importation
dans le cadre d'une politique commerciale commune à
l'égard du Japon et au plus tard au 30 juin 1971 .

Article 3

La République italienne est destinataire de la présente
décision .

Fait à Bruxelles , le 21 janvier 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI
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DECISION DE LA COMMISSION

du 25 janvier 1971

autorisant la République française à admettre, jusqu'au 30 avril 1971, la commercialisation
des semences de deux variétés d'orges brassicoles soumises

à des exigences réduites

(Le texte en langue française est le seul faisant foi )

(71 /77/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES

EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique
européene,

vu la directive du Conseil , du 14 juin 1966 , concernant
la commercialisation des semences de céréales (-1 ), mo
difiée par la directive du 18 février 1969 (2), et notam
ment son article 17,

vu la demande présentée par la République française ,

considérant qu'en France la récolte des semences de la
catégorie « semences certifiées » des variétés d'orges
brassicoles Béka et Trait d'Union est déficitaire et ne
permet pas de subvenir à l' approvisionnement des ré
gions dans lesquelles ces variétés sont cultivées pour
des raisons écologiques ;

considérant qu' il est impossible de couvrir les besoins
de façon satisfaisante par des semences certifiées en
provenance des autres États membres ;

considérant qu' il convient d'autoriser la République
française , jusqu'au 30 avril 1971 , à admettre à la com
mercialisation des semences des variétés susmention
nées soumises à des exigences réduites ;

considérant que les mesures prévues à la présente déci
sion sont conformes à l'avis du Comité permanent des
semences et plants agricoles , horticoles et forestiers ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

La République française est autorisée à admettre à la
commercialisation sur son territoire , jusqu'au 30 avril

1971 , des semences non certifiées d'orges brassicoles
des variétés Béka et Trait d'Union dans les conditions
suivantes :

a ) les semences correspondent aux conditions de l' an
nexe II de la directive du Conseil , du 14 juin 1966,
relative à la commercialisation des semences de
céréales ;

b ) les semences portent une étiquette officielle de cou
leur brune sur laquelle figurent , au moins , les indica
tions suivantes :

— la mention que les semences n'ont pas fait l'ob
jet d'une certification officielle,

— le service d' admission ,
— l' espèce ,
— le numéro de référence du lot ,
— le poids net ou brut déclaré ;

c ) chaque fournisseur doit indiquer et garantir sur
une étiquette spéciale, la variété de la semence ;

d) des contrôles officiels a posteriori seront exécutés
afin de constater si les indications concernant la
variété ont été exactes .

Article 2

La République française est destinataire de la présente
décision .

Fait à Bruxelles , le 25 janvier 1971 .

Par la Commission

le président
Franco M. MALFATTI

H JO n° 125 du 11 . 7 . 1966 , p. 2309/66 .
H JO n° L 48 du 26 . 2 . 1969 , p. 1 .
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